












































































































































Comité du SYVEDAC

Mardi 2 décembre 2025





Vote électronique  

C o m i t é  – M a r d i  2  d é c e m b r e  2 0 2 5

Test du dispositif de vote électronique

Point 6 de l’ordre du jour 
mise en place du vote électronique pour les élections de renouvellement de mandat 2026 : 
• élection du Président, 
• des Vice-présidents,
• des autres membres du bureau. 

Les différents types de scrutins :
• Vote au scrutin secret 

o Choix du votant anonyme et sécurisé
o Principe du vote à l’urne
o Obligation légale pour une élection ou une nomination

• Vote au scrutin public

o Vote à main levée
o Choix du votant visible de tous





Vote électronique  
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Test du dispositif de vote électronique

AVANTAGES du vote électronique 

• Affichage en temps réel des résultats

• Sécurité juridique sur le comptage des voix

• Possibilité de changer son vote tant que le scrutin est ouvert 

Modalités 

• 1 élu = 1 boîtier affecté nominativement à l’émargement

• Vote uniquement dans la salle

• Tout mouvement en cours de séance (départ, arrivée, pouvoir…) à signaler aux Assemblées. 
Le boîtier devra être restitué 

• Laisser le boîtier sur la table en fin de séance 





Vote électronique  
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Test du dispositif de vote électronique

SCRUTIN SECRET : Vote électronique

Pendant le vote : 

Résultat du vote :

Résultats affichés uniquement à la clôture du 
vote.

Impossibilité de connaître le sens du vote des 
électeurs





Vote électronique  
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Test du dispositif de vote électronique

SCRUTIN PUBLIC : Actuellement

Pendant le vote : 

Vote à main levée 

Résultat du vote :

Le choix du votant est visible de tous





Vote électronique  
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Test du dispositif de vote électronique

SCRUTIN PUBLIC : Vote électronique 

Conseil - Agglomération 

du Cotentin :
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C o m i t é  – M a r d i  2  d é c e m b r e  2 0 2 5

Test du dispositif de vote électronique

TEST 1 :

« Quelle saison préférez-vous ? » 
Printemps / Eté / Automne / Hiver / Abstention

TEST 2 :

« Il est proposé d’instaurer un jour sans montre ». Etes-vous favorable ?
Pour / Contre / Abstention 





Administration générale du Syndicat 
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5. Composition du Comité - Désignation de deux nouveaux délégués titulaires pour la

Communauté Urbaine Caen la mer – Installation.

 Décès de M. LESELLIER (Le Castelet)

 Démission de Mme WEYANT BRIAND (Cairon)

 Caen la mer a désigné 2 nouveaux délégués titulaires au sein du comité syndical :

M. Franck LECOQ (Le Castelet)

M. Christian HARDOUIN (Cairon) 

 M. Nicolas DURAND (Giberville) et M. Bernard JOURDAIN (Authie) ont démissionné de leurs
fonctions municipales et par conséquent ne siègent plus en qualité de délégués suppléants au
SYVEDAC. La Communauté urbaine Caen la mer n’a pas souhaité les remplacer.

→ Installation de Franck LECOQ et Christian HARDOUIN





I. Désignation d‘un secrétaire de séance 
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→ Vote de l’assemblée délibérante





II. Approbation du procès-verbal du 7 octobre 2025
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→ Vote de l’assemblée délibérante





III. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en 

vertu de la délégation du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  2  d é c e m b r e  2 0 2 5

3. Décision n°2025/12 – ENEDIS – Convention de servitudes.

Le SYVEDAC a contractualisé un avenant au bail emphytéotique avec
ABC 14 en vue de la phase 2 des serres.

Le SYVEDAC étant propriétaire de ces terrains, il lui revient d’autoriser les
travaux de raccordement électrique nécessaires.

Cette convention de servitude autorise ENEDIS à raccorder ABC14 au réseau et
à effectuer les travaux nécessaires sur les parcelles BH : 547, 546, 545, 544, 543,
534,531,535, 536.

La convention est conclue à titre gratuit.

→ L’assemblée délibérante prend acte de cette décision.





III. Compte rendu des décisions prises par M. le Président du SYVEDAC en 

vertu de la délégation du Comité syndical du 08/09/2020

C o m i t é  – M a r d i  2  d é c e m b r e  2 0 2 5

4. Décision n°2025/13 - Travaux de construction d’un quai de transfert des déchets à Hermival-

les- Vaux - lots 1 à 5.

-> Lancement de la consultation en décembre 2024 selon 5 lots.

-> Avis de la commission d’appel d’offres du 3 juillet 2025 (lots 1, 3 et 5) + 28 octobre 2025 (lots 2 et 4)

Lots Entreprises attributaires
Montant du marché 

€ HT

Lot n°1 « Déconstruction, terrassement, VRD, éclairage et

vidéoprotection »
COLAS France 1 078 545,30 €

Lot n°2 « Génie civil / fondations profondes / GO/ second œuvre »
BOUYGUES Bâtiment Grand 

Ouest
2 661 426,00 €

Lot n°3 « Pont bascule » SOC OMNI PESAGE 157 913,98 €

Lot n°4 « Equipements de process du quai de transfert » LEGRAS INDUSTRIES 523 000,00 € 

Lot n°5 « Clôtures, portails et espace verts05 Clôtures, portails et espace

verts »
CLOTURES Ile de France 161 721,14 €

TOTAL 4 582 606,42 €

→ L’assemblée délibérante prend acte de cette décision.





IV. Administration générale du Syndicat 
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6. Approbation du recours au vote électronique pour l’élection du Président, des Vice-présidents

et autres membres du Bureau.

Afin de faciliter le déroulement des opérations électorales, lors du prochain renouvellement de
mandat en 2026, il est proposé de recourir au vote électronique pour les scrutins suivants :

 Election du président,

 Election des vice-présidents,

 Election des autres membres du bureau.

La solution technique retenue garantit le respect des principes fondamentaux relatifs aux 

élections électorales à savoir le secret du vote et la sincérité du scrutin. 

→ Vote de l’assemblée délibérante





V. Ressources humaines 
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7. Ressources humaines - Mise à jour du RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des

Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel).

Le RIFSEEP comprend 2 parts :

• L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) = poste de l’agent + expérience professionnelle,

• Le complément indemnitaire annuel (CIA) engagement professionnel + manière de servir.

Il convient aujourd’hui d’y apporter des précisions sur les groupes fonctions déterminés à partir de critères
professionnels :

 fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,

 technicité, de l’expertise ou de la qualification,

 sujétions particulières.

Obligatoire

Facultatif

→ Vote de l’assemblée délibérante





VI. Gestion financière du Syndicat 

8. Finances – Décision modificative n° 2
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• La taxe transport (versement mobilité) devient obligatoire pour le Syvedac dès lors que l’effectif annuel
atteint au moins 11 agents

• Depuis le 1er janvier 2020, une neutralisation de 5 ans s’applique après le franchissement du seuil : la
contribution n’est due qu’à l’issue de ces 5 années consécutives

• Le taux applicable est de 2 % conformément au barème URSSAF

• La régularisation des cotisations patronales a été effectuée à compter du 1er janvier 2025

En section de fonctionnement, en dépenses :

- 15 000 € - Tri – Contrats de prestation entreprises

+ 15 000 € - Versement transports

→ Vote de l’assemblée délibérante





VI. Gestion financière du Syndicat 
9. Finances – Délégation au Président des pouvoirs pour signer le contrat de prêt Livret A auprès de la

Caisse des dépôts et consignations (Banque des territoires) pour financer l’opération de construction

d’une 3ème ligne à l’UVE

C o m i t é  – M a r d i  2  d é c e m b r e  2 0 2 5

- Lettre d’offre de la Caisse des dépôts et consignations - Banque des territoires, pour un prêt de 15 M€
pour le financement des travaux uniquement.

- Caractéristiques de l’emprunt :

Objet du contrat de prêt
Financement des travaux liés à la troisième ligne de l’UVE

(Unité de Valorisation Energétique)

Montant du contrat de prêt 15 000 000,00 EUR

Durée du contrat de prêt 35 ans à compter de la fin de la phase de préfinancement

Phase de préfinancement 60 mois à compter de la signature du contrat

Règlement des intérêts de

préfinancement
Paiement périodique trimestriel

Index Livret A

Taux d’intérêt actuariel annuel Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt + 0,50%

Commission de pénalité de dédit 1% du montant du prêt annulé

Commission d’instruction 9 000 EUR

Commission de non utilisation Néant (0%)

→ Vote de l’assemblée délibérante





IV. Gestion financière du Syndicat 
10. Finances - Exercice 2026 – Budget Primitif et détermination des contributions des

groupements membres.

C o m i t é  – M a r d i  2  d é c e m b r e  2 0 2 5

Présentation

→ Vote de l’assemblée délibérante





IV. Gestion financière du Syndicat 

11. Finances – Exercice 2026 – Autorisations de programme et Crédits de paiement.

C o m i t é  – M a r d i  2  d é c e m b r e  2 0 2 5

Présentation

→ Vote de l’assemblée délibérante





IV. Gestion financière du Syndicat 
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12. SPL NORMANTRI – Cessions d’actions au SYVEDAC (LISIEUX-NORMANDIE, VAL ES DUNES,

SMICTOM DE LA BRUYERE, CINGAL SUISSE NORMANDE).

CINGAL SUISSE NORMANDE et SMICTOM DE LA BRUYERE,
actionnaires de la SPL NORMANTRI, ont décidé d’adhérer au
SYVEDAC au 1er janvier 2026

Cession des actions au SYVDAC :

• CINGAL SUISSE NORMANDE envisage de céder au SYVEDAC
21 204 actions pour une valeur de 21 204 € à l’euro symbolique,

• SMICTOM DE LA BRUYERE envisage de céder au SYVEDAC 
33 233 actions pour une valeur de 33 233 € à l’euro symbolique. 

Par ailleurs, par délibération du 23 mars 2021 du SYVEDAC,
des approbations de cessions d’actions étaient intervenues :

• CA Lisieux Normandie : cession de 172 954 actions, pour
un montant de 172 954 €,

• SMEOM de la région d’Argences : cession de 11 054

actions, pour un montant de 11 054 €,

• SMICTOM de la Bruyère : cession de 17 895 actions, pour
un montant de 17 895 €

Actes de cessions qui n’ont jamais été réalisés

Proposition de cessions à l’euro symbolique.

Nécessité pour CSN, SMICTOM, CALN, VAL ES DUNES de délibérer.

→ Vote de l’assemblée délibérante





VII. Gestion technique du Syndicat 
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13. Contrat de fourniture de chaleur aux serres – Phase 1 – entre ABC14, SIRAC et SYVEDAC –

Avenant n°1.

Cet avenant a pour but d’assurer une cohérence des contrats de fourniture de chaleur des phases 1 et 2
avec le protocole d’accord initial approuvé en décembre 2019.

• Décembre 2019 : Protocole d’accord ABC14/SIRAC/SYVEDAC

• Avril 2021 : Phase 1 serres mise en service

• Octobre 2024 : Contrat de fourniture de chaleur Phase 1 pour permettre à ABC14 de bénéficier des
CEE

• Septembre 2025 : Contrat pour la Phase 2 des serres pour permettre à ABC14 de bénéficier des CEE

• Décembre 2025 : avenant n°1 au contrat Phase 1 pour mettre à jour les modalités techniques et
financières en concordance avec le protocole d’accord initial.

→ Vote de l’assemblée délibérante





VII. Gestion technique du Syndicat 
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14. SPL NORMANTRI – Marché public de services portant sur des prestations relatives au transport, à la

caractérisation, au tri, au conditionnement des collectes sélectives d'emballages (hors verre), de papiers et de

cartons, issus de la collecte sélective des déchets ménagers et assimilés, à la commercialisation des produits

valorisables, au traitement des refus de tri et à la communication – Avenant n°1 à la suite de l’adhésion au

SYVEDAC de PAYS DE FALAISE, VAL ES DUNES, SMICTOM DE LA BRUYERE et CINGAL SUISSE NORMANDE.

Le SYVEDAC a approuvé la conclusion avec NORMANTRI du marché portant sur des prestations 
relatives :
- au transport, à la caractérisation, au tri et au conditionnement des collectes sélectives 

d’emballages (hors verre), de papiers et de cartons, issus de la collecte sélective des déchets 
ménagers et assimilés, 

- à la commercialisation des produits valorisables,
- au traitement des refus de tri, 
- à la communication.





VII. Gestion technique du Syndicat 
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14. SPL NORMANTRI – Marché public de services portant sur des prestations relatives au transport, à la

caractérisation, au tri, au conditionnement des collectes sélectives d'emballages (hors verre), de papiers et

de cartons, issus de la collecte sélective des déchets ménagers et assimilés, à la commercialisation des

produits valorisables, au traitement des refus de tri et à la communication – Avenant n°1 à la suite de

l’adhésion au SYVEDAC de PAYS DE FALAISE, VAL ES DUNES, SMICTOM DE LA BRUYERE et CINGAL SUISSE

NORMANDE.

Pour rappel, 
Durée du marché : 7 ans à compter de la mise en service industrielle du centre de tri. Ce marché comprend 3 prix :
 Charges fixes : prix/ habitant DGF = mini 4,90 € HT / maxi 5,80 € HT -> Prix 2026 : 5,10 € HT

 Prestations de tri et conditionnement des emballages : prix/tonne entrante = mini 116,30€ HT / maxi 130,10€ HT

-> Prix 2026 : 124,01 € HT 

 Traitement des refus de tri : le prix/tonne refusée = mini 195€ HT / max 231€ HT -> Prix 2026 : 181,58 € HT

Marché actuel Avenant n°1 

Périmètre 2026

Habitants DGF 466 232 544 871

Collecte sélective entrante 28 797 tonnes 33 570 tonnes

Refus de tri 6 818 8 682
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14. SPL NORMANTRI – Marché public de services portant sur des prestations relatives au transport, à la

caractérisation, au tri, au conditionnement des collectes sélectives d'emballages (hors verre), de papiers et

de cartons, issus de la collecte sélective des déchets ménagers et assimilés, à la commercialisation des

produits valorisables, au traitement des refus de tri et à la communication – Avenant n°1 à la suite de

l’adhésion au SYVEDAC de PAYS DE FALAISE, VAL ES DUNES, SMICTOM DE LA BRUYERE et CINGAL SUISSE

NORMANDE.

-> Adhésion du PAYS DE FALAISE et de VAL ÈS DUNES au 1er janvier 2025, 
-> Adhésion de CINGAL SUISSE NORMANDE et SMICTOM DE LA BRUYÈRE au 1er janvier 2026.

il convient de signer un avenant n°1 au marché pour notamment :

 Permettre au SYVEDAC de prendre en charge les prestations à compter du démarrage 
de NORMANTRI,

 Evaluer les nouveaux montants du marché avec l’extension de périmètre du SYVEDAC.

→ Vote de l’assemblée délibérante





VIII. Prévention / Communication 
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15. PLPDMA 2024/2030 – Nouveaux lauréats de l’appel à projet 2025 relancé auprès des

groupements adhérents et communes du territoire pour la réduction des déchets.

 Ville de Lisieux : Réemploi d’un gisement de bois dans le cadre de la réhabilitation d’un accueil de loisirs.
Avis non-favorable – comité syndical du 7 octobre 2025

 Ville de Louvigny : Achat de nappes rectangulaires lavables pour les événements organisés par la ville et 
les associations de la commune

Avis favorable pour 955,52€ HT – comité syndical du 7 octobre 2025

 CA Lisieux Normandie : kit tout-en-un à destination des hébergeurs touristiques pour faciliter le tri et 
sensibiliser les visiteurs en gîtes, chambres d’Hôtes et campings

Avis favorable pour 2 360 € HT

 Ville de Cuverville : Achat de matériel permettant la réduction de produits d’hygiène à usage unique 
(nappes en tissu, bavoirs en tissu, sèche main électrique)

Avis favorable pour 1 430,75 € HT

→ Vote de l’assemblée délibérante
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16. Convention avec CŒUR DE NACRE pour la mise à disposition de kits événementiel pour la 

sensibilisation et le tri des déchets – Autorisation de signer.

Dans le cadre du PLPDMA :

• 2017 -> prêt d’un kit évènementiel aux organisateurs d’événements,

• 2022 -> mise à disposition d’un kit identique pour Lisieux Normandie,

• 2025 -> mise à disposition d’un kit pour Cœur de Nacre : 

- 10 doubles collecteurs + 5 petits

- Bâches de communication « Je trie, tu tries, nous trions »

- Panneaux de consignes de tri

- 50 pinces en acier pour ramasser les déchets

- 50 gilets haute visibilité

- 30 paires de gants adultes + 30 paires enfants

- 5 pesons

- Autres supports de communication dont le SYVEDAC pourra faire l’acquisition au cours de la 
présente convention

→ Vote de l’assemblée délibérante
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17. Convention de partenariat avec la ville de Roubaix à la suite de l’acquisition de la plateforme « 

zéro déchet » élaborée par la commune de Roubaix.

Le SYVEDAC renouvelle l’Opération Foyers Zéro Déchet (2021 = 375 candidatures) 

A ROUBAIX : 
- Opérations identiques depuis 2015 : 900 foyers accompagné,
- Mets à disposition des collectivités : produits, méthodologies, marques et actions « zéro déchet ». 

Convention de partenariat entre le SYVEDAC et ROUBAIX, afin de pouvoir bénéficier de tous les outils 
proposés par la ville. 

Les engagements du SYVEDAC seront de : 
• Faire remonter les demandes de modification d’outils à la ville, sans les modifier lui-même 
• Mentionner sur les outils « d’après une idée et une création originale de la ville de Roubaix »
• Faire un bilan annuel pour partager les avancées et les difficultés

→ Vote de l’assemblée délibérante
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IX. Questions diverses 

18. Adhésions au SYVEDAC de CINGAL SUISSE NORMANDE (16 communes) 

et du SMICTOM DE LA BRUYERE (25 communes) au 1er janvier 2026 actées par Arrêté préfectoral 

du 7 novembre 2025.





IX. Questions diverses 
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19. Bilan campagnes de caractérisations des collectes sélectives 

composition des refus de tri

Présentation





IX. Questions diverses 
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20. SPL Normantri

Réception des 1ères tonnes SYVEDAC le 11 décembre 2025

Inauguration du Centre de tri le 15 décembre 2025.

Fonctionnement à pleine charge espérée pour la seconde quinzaine de janvier.

Réception fin avril 2026

2 centres de tri pour le SYVEDAC :

• Le Mans (Valorpôle) pour Pays de Falaise et Lisieux Normandie
• Colombelles pour les autres groupements adhérents

Concernant les horaires à Colombelles :
• Ouverture portail à 5h30, ouverture du pont à bascule 6h00 ;
• Fermeture du portail d’entrée à 21h10.

Mise en œuvre par le SYVEDAC d’une solution de transfert des collectes sélectives pour
les vidages après 21h10





30

Avancement du chantier de construction du centre de tri
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Avancement du chantier de construction du centre de tri
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Avancement du chantier de construction du centre de tri
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Avancement du chantier de construction du centre de tri
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Avancement du chantier de construction du centre de tri





IX. Questions diverses 
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21. Recrutements 

• Directeur adjoint en charge des ressources et des fonctions supports ;

• Responsable de la valorisation des emballages ménagers, des déchets verts et des
encombrants ;

• Maître composteur (secteur CA Lisieux Normandie).





IX. Questions diverses  
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Planning prévisionnel réunions 2026

INSTANCES DATES LIEUX

Bureau Mardi 24 février 2026 à 18h00 COLOMBELLES

Comité syndical Mardi 10 mars 2026 à 18h00 Salle de l’hémicycle CAEN LA MER

Comité syndical – Installation Mardi 19 mai 2026 à 18h00 Salle de l’hémicycle CAEN LA MER





Comité syndical – Mardi 18 février 2020 – Questions Diverses

Comité syndical

Mardi 2 décembre 2025

1. BP2026
2. Autorisation de Programme et 

Crédits de paiement 
Dépenses & Recettes





Comité syndical – Mardi 18 février 2020 – Questions Diverses

BUDGET PRÉVISIONNEL 2026





• Adhésions Cingal Suisse Normande (16 communes) 

SMICTOM de la Bruyère (25 communes)

→ OM : 3 200 tonnes

→ Tri Sélectif : 624 tonnes 

→ Verre : 500 tonnes

• Poursuite de la baisse des tonnages OM pour les adhérents

→ BP2026 : 108 000 tonnes (hypothèse -1% tonnes + nouveaux adhérents)

• Projection révision prix DSP SIRAC : 0% 

• Augmentation des TGAP Incinération (+1 €/tonne) 

Enfouissement (+7 €/tonne)

B P 2 0 2 6

1 Le BP 2026 intègre les principaux points suivants :





• Poursuite de l’accompagnement des groupements dans l’obligation de tri 

à la source des biodéchets (prolongation des contrats de projet de 

maitres composteurs jusque fin 2026)

• Mise en œuvre du Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 2024/2030 pour réduire la quantité 

globale de déchets à traiter et améliorer la qualité des collectes sélectives, 

avec notamment :

→ des actions de sensibilisation/communication engagées en septembre 

2025 par le SYVEDAC, (partenariat CITEO « baisse refus de tri » et 

« communication ») et soutenues à 60% par CITEO 

→ la prolongation des actions sur 2026/2027 pour améliorer les quantités et 

qualité des emballages et papiers triés.

B P 2 0 2 6

1 Le BP 2026 intègre les principaux points suivants :





• Maitrise d’œuvre et travaux pour le quai de 

transfert d’Hermival-les-Vaux avec un 

financement par emprunt (3 400 000 €)

• Etudes (Assistance à Maîtrise d’Ouvrage et 

Maîtrise d'Œuvre) pour la 3ème ligne UVE 

avec financement par emprunt (1 600 000 €)

B P 2 0 2 6

1 Le BP 2026 intègre les principaux points suivants :
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EVOLUTION DES INDICES - REMUNERATION SIRAC

FSD1

ICHT-IME

010764296 (gaz)

010764288 (élec)

010765839 (acier)

En 2023 : 59,10€ 
(DOB 63,45€)

En 2024 : 58,39€ (DOB 60,28€) En 2025 : 57,29€ (DOB 58,39€) Proposition BP 2026 57,29€ HT

1 Zoom sur la projection de la révision prix DSP SIRAC : 0% 
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Le BP 2026 intègre les principaux points suivants :

Total cumulé sept. 2024 : 72 546 tonnes

Total cumulé sept. 2024 bis* : 79 520 tonnes

Total cumulé sept. 2025 : 75 620 tonnes

Taux d’évolution entre sept. 2024 – sept. 2025 : +4,2%
Taux d’évolution entre sept. 2024 bis – sept. 2025 : -4,9%

* « 2024 bis » intègre les tonnages OMr de VED & PF comme s’ils étaient adhérents

du SYVEDAC en 2024 pour faciliter la comparaison et l’évolution des tonnages
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Présentation générale - Section de Fonctionnement

DEPENSES HT RECETTES HT

INCINERATION / PREVENTION 12 480 075 € 12 993 970 € 

TRI 10 364 000 € 10 364 000 €  

DECHETS VERTS ET BIODECHETS 649 200 € 649 200 € 

ENCOMBRANTS 445 000 € 445 000 € 

TOTAL

Virement section Investissement

23 948 275 € 

513 895* € 

24 462 170 € 

* L’excédent des recettes de fonctionnement sur les dépenses au niveau de

l’Incinération/Prévention permet un versement à la section Investissement de 513 895 €.
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Fonctionnement – INCINÉRATION / PRÉVENTION

12 993 970 € 
DÉPENSES

12 993 970 € 

RECETTES

Charges à caractère général
(détail diapo suivante)

9 004 430 € 69,3 %

Rémunération du personnel 736 100 € 5,6 %

Autres charges de gestion
(dont indemnités élus 

Pdt + 7 VP + charges except. )

125 110 € 1,0 %

Frais financiers 300 000 € 2,3 %

Dotation amortissements 2 314 435 € 17,8 %

Virement à la section 
investissement

513 895 € 4,0 %

Redevance pour les adhérents
(Contributions 109 € et 119 € HT/t 

pour les nouveaux adhérents 

2025/2026)

11 894 000 € 91,5 %

Redevance transfert OM 
(CALN, NCPA et PF))

700 000 € 5,4 %

Intéressement chaleur 
(hyp. 130 000 MWh vendus)

220 000 € 1,7 %

Remboursement taxe foncière par 
SIRAC

73 000€ 0,6 %

Soutien ADEME ( Biodéchets) 0 € 0,0 %

Autres recettes (loyers, produits 
exceptionnels, quote-part subv.…)

106 970 € 0,8 %
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Fonctionnement – INCINÉRATION / PRÉVENTION

B P 2 0 2 6

Hausse TGAP 2026/2025 :

Enfouissement : + 7 €
(traitement encombrants)

Incinération : + 1 €





5 Fonctionnement – INCINÉRATION / PRÉVENTION

9 004 430 € DÉPENSES Charges à caractère général

B P 2 0 2 6

Exploitation UVE 7 384 000 € 82,0 %
Rémunération SIRAC – 108 000 tonnes

TGAP 16€/tonne

Transfert/transport OM 700 000 € 7,9 %
Dépense financée par la contribution transfert/transport appelée 

auprès de NCPA, CA LN et Pays de Falaise

Remboursement frais 210 000 € 2,3 %
Convention CU CLM - moyens généraux

Convention NCPA - exploitation quai transfert

Prévention 145 750 € 1,6 % Conventions + communication + fonctionnement du service

Biodéchets 94 440 € 1,0 %

Les dépenses salariales sont incluses dans le 

chapitre comptable 012 (919 000€). 

Le budget alloué aux biodéchets est de 333 000 €

Taxes foncières 73 000 € 0,8 % Remboursées par SIRAC

Contrats de prestations de services 107 540 € 1,2 %
Mission de contrôle DSP, Elite course (navette courriers avec 

CUCLM), visite UVE…

Autres 289 700 € 3,2 % Frais divers et généraux (dont campagnes caractérisations OM)





6 Fonctionnement – TRI SELECTIF

10 364 000 € 

DÉPENSES

10 364 000 €

RECETTES

Charges à caractère général
(détail diapo suivante)

8 668 000 € 83,6 %

Rémunération du personnel 183 000 € 1,8 %

Versement aux  adhérents 1 513 000 € 14,6 %

Vente matériaux 2 606 000 € 25,1 %

Soutien CITEO papiers 588 000 € 5,7 %

Soutien CITEO emballages 
2024 (sans PF et VED)

7 170 000 € 69,2 %

Les entreprises versent à Citeo une contribution qui permet :

De financer auprès des collectivités la collecte et le tri des emballages et des papiers en vue de leur 
recyclage, 

=> D’accompagner les entreprises dans les démarches d’éco-conception et dans le développement des 
nouveaux modes de consommation comme le réemploi.

B P 2 0 2 6
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Fonctionnement – TRI SELECTIF
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Evolution des prix moyens annuels par matériaux

+ prix constatés aux trois premiers trimestres 2025

Aluminium Acier Plastiques Journaux Revues Magazines Cartons Gros de magasin Verre Briques alimentaires
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Fonctionnement – TRI SELECTIF
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9 Fonctionnement – TRI SELECTIF

8 668 000 € DÉPENSES

Prestations de tri (y compris transfert) 8 245 000 € 95,1 % Estimation de 33 600 tonnes traitées

Contrats de prestations entreprises 201 000 € 2,3 %
Prestation de conception d’outils de communication + campagne 

porte à porte (AAP CITEO)

Remboursement de frais CU CLM 40 000 € 0,55 % Convention CU CLM - moyens généraux

Remboursement de frais CALN 35 000 € 0,4 % Convention CA LN - Financement 1 poste animateur

Imprimés/outils de communication 10 000 € 0,1 % Impression outils sensibilisation divers sur le tri

Etudes et recherches 65 000 € 0,75 % Caractérisations Collecte Sélective

Autres 72 000 € 0,8 % Frais divers et généraux

Charges à caractère général

B P 2 0 2 6





10 Fonctionnement -
ENCOMBRANTS / DECHETS VERTS / DECHETS ALIMENTAIRES

1 104 200 € 

DÉPENSES

1 104 200 € 

RECETTES

Traitement Déchets Verts (y 
compris transfert)

558 000 € 50,5 %

Traitement Encombrants 455 000 € 41,2 %

Traitement des déchets 
alimentaires

91 200 € 8,3 %

Traitement Déchets Verts
(Contribution 33 €/t)

558 000 € 50,5 %

Traitement Encombrants
(Contribution 205 €/t 

TGAP 65 €/t comprise)

455 000 € 41,2 %

Traitement des déchets 
alimentaires
(Contribution 77 €/t)

91 200 € 8,3 %

B P 2 0 2 6





11 Présentation générale - Section d’Investissement

DEPENSES HT RECETTES HT

INCINERATION / PREVENTION 8 230 328 € 7 716 435 € 

TRI 54 439 € 54 437 € 

TOTAL

Virement en section Investissement

8 284 767 € 7 770 872 € 

513 895* € 

* Virement de la section de fonctionnement de 513 895 €.

B P 2 0 2 6





12 Investissement – INCINÉRATION / PRÉVENTION

8 230 328 € 

DÉPENSES

8 230 330 € 

RECETTES

Emprunts (remboursement capital) 2 050 000 € 23,26 %

Informatique (matériels + logiciels…) 23 740 € 0,27 %

Reprise de subventions 42 070 € 0,48 %

Aménagement pédagogique 900 € 0,01 %

Matériel et outillage technique 15 150 € 0,17 %

AP - Quai de transfert (frais de maitrise d’œuvre) 3 984 000 € 45,20 %

AP – UVE-3ème ligne 1 600 000 € 18,15 %

Autre dépenses (travaux, matériels..) 1 098 468 € 12,46 %

Amortissements 2 314 435 € 28,1 %

Emprunts (travaux Quai de 
transfert + 3ème ligne)

5 000 000 € 60,8 %

Subventions (QT & 3e Ligne) 402 000 € 4,9 %

Virement de la section de 
fonctionnement

513 895 € 6,2 %

B P 2 0 2 6





12 Investissement – TRI SELECTIF

54 439 € 

DÉPENSES

54 437 € 

RECETTES

Rachat Actions NORMANTRI 54 439 € 100 %

B P 2 0 2 6

Rachat Actions NORMANTRI 54 437 € 100 %





13 Section d’Investissement – CAPITAL RESTANT DÛ (CRD)

Montant de la dette au 01/01/2026 : 6 288 494,76€ 

au 31/12/2026 : 4 305 361,02 €

B P 2 0 2 6
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Contributions des groupements membres pour 2026

109 € HT par tonne d’ordures ménagères pour l’ensemble des adhérents historiques

119 € HT par tonne d’ordures ménagères pour nouveaux adhérents 2025 et 2026

0,52 € HT par tonne par kilomètre pour le transfert/transport des ordures ménagères pour 
CALN (64 km), NCPA (23 km) et PF (42 km)

33 € HT par tonne de déchets verts (résidus de jardin) 

77 € HT par tonne de déchets alimentaires

205 € HT par tonne d'encombrants (TGAP comprise)
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Contributions des groupements membres pour 202614

B P 2 0 2 6

Contributions des groupements membres
(TGAP comprise) 

2025 2026
Taux 

d'évolution

(2025-2026)
TRAITEMENT OM 

pour CDN, CLM, NCPA, VOO, CALN, 4 communes du 

SMICTOM

108 € HT/tonne 109 € HT/tonne + 0,9%

TRAITEMENT OM 
pour les nouveaux membres du SYVEDAC 2025 et 2026

(Pays de Falaise, Val ès Dunes, Cingal Suisse Normande et 

SMICTOM de la Bruyère) 

118 € HT/tonne 119 € HT/tonne + 0,9%

TRANSFERT/TRANSPORT OM

0,53 € HT/tonne/km 0,52 € HT/tonne/km - 1,9%

NCPA 23 km

CALN 64 km

PAYS DE FALAISE 42 km

NCPA 23 km

CALN 64 km

PAYS DE FALAISE 42 km

TRAITEMENT DECHETS VERTS 33 € HT/tonne 33 € HT/tonne + 0 %

TRAITEMENT ENCOMBRANTS 189 € HT/tonne 205 € HT/tonne + 3,5%

TRAITEMENT DECHETS ALIMENTAIRES 76 € HT/tonne 77 € HT/tonne + 1,3%





Comité syndical – Mardi 18 février 2020 – Questions Diverses

AUTORISATION DE PROGRAMME 
ET CRÉDITS DE PAIEMENT 

DÉPENSES & RECETTES





Comité syndical – Mardi 18 février 2020 – Questions Diverses

1- AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET

CRÉDITS DE PAIEMENT - DÉPENSES

Comité syndical du mardi 2 décembre 2025

Autorisation de Programme « Quai de transfert » Hermival-les-Vaux

Délibération du 7 décembre 2021 - Autorisation de Programme 2022-1000 d’un montant de 2 300 000 €

Délibération du 5 décembre 2023 - Autorisation de Programme 2022-1000 portée à 4 000 000 €

Délibération du 3 décembre 2024 - Autorisation de Programme 2022-1000 portée à 4 300 000 €

Propositions pour le budget 2026 :

Passer le montant total de l’Autorisation de Programme à 5 000 000 € -> 5 500 000 €;

Inscrire un montant de Crédits de Paiement de 3 984 000 €.

A P / C P  2 0 2 6





Comité syndical – Mardi 18 février 2020 – Questions Diverses

1- AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET

CRÉDITS DE PAIEMENT - RECETTES

Comité syndical du mardi 2 décembre 2025

Autorisation de Programme « Quai de transfert » Hermival-les-Vaux

Propositions pour le budget 2026 :

Nouvelle Autorisation de Programme de recettes à 202 000 € ;

Inscrire un montant de Crédits de Paiement de 202 000 €.

Soutien dans le cadre du programme FEDER FSE+ FTJ Normandie 2021-2027.

A P / C P  2 0 2 6





Comité syndical – Mardi 18 février 2020 – Questions Diverses

1- AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET

CRÉDITS DE PAIEMENT - DÉPENSES

Comité syndical du mardi 2 décembre 2025

Autorisation de Programme « UVE – 3ème ligne »

Délibération du 5 décembre 2023 - Autorisation de Programme 2024-1001 d’un montant de 500 000 €

Délibération du 3 décembre 2024 - Autorisation de Programme 2024-1001 portée à 1 000 000 €

Délibération du 17 juin 2025 - Autorisation de Programme 2024-1001 portée à 100 000 000 €

Propositions pour le budget 2026 :

Maintenir le montant total de l’Autorisation de Programme à 100 000 000 € ;

Inscrire un montant de Crédits de Paiement de 1 600 000 € (études de maitrise d’œuvre).

A P / C P  2 0 2 6





Comité syndical – Mardi 18 février 2020 – Questions Diverses

1- AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET

CRÉDITS DE PAIEMENT - RECETTES

Comité syndical du mardi 2 décembre 2025

Autorisation de Programme « UVE – 3ème ligne »

Propositions pour le budget 2026 :

Nouvelle Autorisation de Programme de recettes à 1 000 000 € ;

Inscrire un montant de Crédits de Paiement de 200 000 €.

A P / C P  2 0 2 6

Soutien Région au titre de « Valoriser énergétiquement à hauteur de 70% les déchets non 

valorisables sous forme de matières à l’horizon 2025. »




